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Inscrire votre enfant au Restaurant scolaire 

Règlement intérieur 
 

1) Présentation 
Le Restaurant scolaire est une association gérée par des parents d'élèves et la mairie. 
L'association a pour vocation d'offrir des repas variés, répondant aux normes et à prix raisonnable pour les 
familles. 
Les repas sont cuisinés et servis à Mouilleron-Saint-Germain, Venelle Catin. Ce service, outre sa vocation sociale, 
a une dimension éducative. Le temps du repas doit être pour l’enfant : 

• un temps pour se nourrir, 

• un temps pour se détendre, 

• un temps de convivialité. 
Ce doit être également un apprentissage des rapports avec ses semblables, du savoir-vivre, du respect des 
aliments, du matériel et des installations. 
Le restaurant accueille vos enfants tous les jours de classe durant l'année scolaire (sauf le mercredi). 
 
A chaque rentrée les familles reçoivent ce règlement intérieur. L’entrée dans le restaurant scolaire suppose 
l’adhésion totale du présent règlement. 
 
 

2) Constitution du dossier d'inscription 2023 / 2024 
Liste des documents à fournir pour constituer votre dossier d'inscription : 

• Bulletin d'inscription  

• Le mandat de prélèvement SEPA (à ne fournir qu’en cas de nouvelle inscription ou de changement de 
coordonnées bancaires). 

• IBAN (RIB) si prélèvement. 

• Photo de votre enfant (au format photo d’identité). 

• PAI si concerné (voir article 8). 
Tout changement de situation familiale devra être porté à la connaissance de l’association dans les plus brefs 
délais. 
 
 

3) Lieux et horaires d'inscription 
Au restaurant scolaire : 

Mardi 16 mai de 8h45 à 10h  
Vendredi 2 juin de 16h à 17h30  
 
 

4) Tarifs (nouveaux tarifs à compter de septembre 2023): 
- Tarif régulier : 3,89€  
- Tarif occasionnel : 4.31€  
- Tarif enseignant : 5,79€  
Ces tarifs de base peuvent être soumis à modification selon la conjointure économique et nos besoins en 
personnel. 
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5) Facturation 
 

➢ Date du paiement : 
Nous appliquons une mensualisation sur 10 mois (de septembre à mai puis une régularisation annuelle courant 
juillet). 
Le paiement se fait au 5 du mois. Vous pouvez convenir d’une autre date en accord avec le bureau. 
L’inscription inclura une cotisation de 5€ par famille visant à couvrir certains coûts administratifs et le prêt 
d’entretien de la serviette. Cette cotisation de 5€ est réglée au mois de juillet au moment de la régulation.  
 

➢ Envoi des factures : 
Les familles inscrites de façon régulière reçoivent une facture unique en juillet détaillant le nombre de repas 
facturés sur l'année, le montant total prélevé et le solde dû. 
 

➢ Mode de paiement : 
Nous privilégions fortement le mode de paiement par prélèvement automatique pour faciliter notre gestion 
interne et pour vous éviter des oublis. 
 

➢ Montant de la mensualisation sur une base forfaitaire prévisionnelle de 140 repas : 
1 enfant = 3.89 € x 140 repas / 10 mois = 54,46€ / mois 
2 enfants = 1 enfant x 2 = 108,92 € / mois 
3 enfants = 1 enfant x 3 = 163,38 € / mois 
 

➢ En cas d'absence : 
 - En cas d'absence, prévenir le restaurant au 02 51 87 55 71 (laisser un message sur le répondeur). 
Toute absence doit être signalée sous peine d'être facturée (sauf cas de force majeure). 
 - La facturation est forfaitaire pour les enfants du primaire (CP au CM2). Ainsi, seules les absences de            
4 jours consécutifs seront déduites de la facturation pour ces niveaux. 
 - Les absences prévues ne sont pas facturées comme les grèves et les absences de transports (neige). 
 

➢ En cas d’impayés : 
Les familles n’ayant pas soldé leur dette de l’année précédente ne peuvent pas s’inscrire sur cette rentrée. 
En cas d'impayés au cours de cette année nous nous verrons dans l’obligation de refuser les enfants. 
Nous appliquons des pénalités de retard de 5 € à partir du 2ème impayé. Frais de rejet sur un prélèvement 
automatique facturés 5 €. 
En cas de difficultés, merci de contacter le bureau. 
 
 

6) Encadrement 
Sur le temps de la pause déjeuner, le personnel d’encadrement chargé de l’accompagnement aux trajets, de 
la surveillance et du service est de 8 salariés répartis sur les deux écoles. Un référent animateur est en place 
pour chacune des institutions. 
Le personnel de service participe également par l’accueil, l’écoute et l’attention, au maintien d’une ambiance 
agréable. 
Un référent restaurant scolaire relate les évènements particuliers auprès des écoles et résume les éventuels 
incidents si besoin. 
 
 

7) Sanctions 
La discipline est identique à celle exigée dans le cadre ordinaire de l’école, à savoir : 
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• Respect mutuel 

• Obéissance aux règles 
Tout manquement est constitutif d’une faute pour laquelle peut correspondre une sanction allant de la mise en 
garde à l’exclusion définitive du restaurant selon la gravité des faits. 

Le bureau se réserve la possibilité de convoquer les parents et de décider d’une exclusion du restaurant, à tout 
moment, en fonction de la gravité du comportement de l’enfant. 
Les parents seront systématiquement convoqués au second avertissement. 
 

 

8) Médicaments, allergies et régimes particuliers 
Aucun médicament ne sera donné aux enfants. 
Toute allergie doit être signalée et accompagnée obligatoirement d’un protocole d’accueil individualisé (PAI). 
Ce PAI est valable un an et doit être renouvelé chaque année. 
 
 

9) Assemblée Générale et communication 
L'Assemblée Générale aura lieu le mardi 3 octobre 2023 à 19h au restaurant scolaire. Elle a pour objet de vous 
présenter l'équipe en place, son fonctionnement et le bilan financier du restaurant scolaire. Elle est aussi 
l'occasion d'échanger sur vos interrogations et sur les projets. 
Vous pourrez aussi découvrir le nouveau mobilier mis en place à la rentrée. 
L’association est toujours à la recherche de nouveaux membres. N’hésitez pas à vous rapprocher de nous si 
cette expérience vous tente. Nous serions ravis de vous accueillir. 
Nous communiquons essentiellement par mail afin d’éviter le surcoût des frais de fonctionnement 
(photocopies, timbres…) qui alourdirait les factures.  
 
Isabelle Laine : 02 51 87 55 71 
Mairie : 02 51 00 30 34 
Président : Alexandre DUCEPT → 07 87 19 46 96 
Trésorier : Jean-Baptiste BRIFFAUD  
Secrétaire : Sophie DION  

Retrouvez les 
menus en ligne sur 

le site de la 
commune ou en 

flashant le QR code. 


